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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La présente proposition de loi s’inscrit dans la continuité d’un certain 
nombre de lois adoptées par le Parlement depuis l’indépendance de 
l’Algérie. 

Le sacrifice des harkis et de leurs familles a été reconnu par la 
République française aux travers des lois n° 94-448 du 11 juin 1994 
relative aux rapatriés anciens membres des formations supplétives et 
assimilés ou victimes de la captivité en Algérie et n° 2005-158 du 
23 février 2005 portant reconnaissance de la Nation et contribution 
nationale en faveur des Français rapatriés. 

Cela se traduit à travers l’article 1er de la loi n° 94-448 du 11 juin 1994 
en ces termes « La République française témoigne sa reconnaissance 
envers les rapatriés anciens membres des formations supplétives et 
assimilés ou victimes de la captivité en Algérie pour les sacrifices qu’ils 
ont consentis » et à travers l’article 1er de la loi n° 2005-158 du 23 février 
2005 « La Nation exprime sa reconnaissance aux femmes et aux hommes 
qui ont participé à l’œuvre accomplie par la France dans les anciens 
départements français d’Algérie, au Maroc, en Tunisie et en Indochine 
ainsi que dans les territoires placés antérieurement sous la souveraineté 
française. Elle reconnaît les souffrances éprouvées et les sacrifices endurés 
par les rapatriés, les anciens membres des formations supplétives et 
assimilés, les disparus et les victimes civiles et militaires des événements 
liés au processus d’indépendance de ces anciens départements et territoires 
et leur rend, ainsi qu’à leurs familles, solennellement hommage ». 

Néanmoins, la communauté harki déplore que la France n’aille plus 
loin, en reconnaissant l’abandon et le massacre des 70 000 harkis et leur 
famille ainsi que leur relégation dans les camps de fortune dans la 
métropole. 

Pour mémoire, rappelons que le Président de la République Nicolas 
Sarkozy, a reconnu la responsabilité de la France en déclarant le 14 avril 
2012 dans le camp de Rivesaltes, près de Perpignan « La France se devait 
de protéger les harkis de l’Histoire, elle ne l’a pas fait. La France porte 
cette responsabilité devant l’Histoire ». 

Ces dernières années, les Gouvernements successifs ont pris plusieurs 
mesures en faveur de la communauté harkis : ainsi en 2001, la communauté 
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avait accueilli favorablement l’instauration de la première journée nationale 
d’hommage par le Président Jacques Chirac. En matière de réparation, en 
2005 a été instaurée « l’allocation de reconnaissance ». 

Des mesures ont été prévues pour les enfants de harkis. Notamment, 
depuis une loi de 2008, ils peuvent accéder aux emplois dits réservés des 
catégories B et C de la fonction publique.  

Aujourd’hui, les associations demandent une loi de réparation avec des 
indemnisations pour préjudices subis.  

Face à l’absence de tout projet de loi du Gouvernement actuel allant en 
ce sens en dépit du plan d’action en faveur des harkis annoncé par le 
Premier ministre, le 25 septembre dernier, je vous demande, Mesdames, 
Messieurs, de bien vouloir cosigner la proposition de loi suivante, visant à 
renforcer ces mesures de reconnaissance et de réparation. 

L’article 2 a pour objet de permettre le rachat de trimestres de 
cotisations de retraite par les enfants de harkis qui auraient été en âge de 
travailler quand ils résidaient dans les camps militaires de transit et de 
reclassement en France, afin d’améliorer le montant de leurs retraites. 

Le projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2015 
prévoit, dans son article 56, la possibilité, pour les enfants de harkis, d’une 
prise en charge partielle par l’État du rachat de trimestres de cotisations au 
régime général d’assurance vieillesse par les enfants de harkis ayant fixé 
leur domicile en France et ayant été maintenus dans les camps militaires de 
transit et de reclassement. En effet, les périodes passées dans ces camps ne 
leur ont pas permis d’acquérir de trimestres d’assurance vieillesse alors que 
leur âge leur aurait permis de commencer à exercer une activité 
professionnelle relevant du droit commun du travail.  

L’article 56 du projet de loi de financement de la sécurité sociale met 
en place une dérogation aux dispositions de l’article L. 351-14-1 du code 
de la sécurité sociale qui prévoit les conditions dans lesquelles peuvent être 
rachetés des trimestres d’assurance vieillesse au titre des années d’études 
ou des années d’affiliation incomplètes. Il dispose que les descendants de 
harkis répondant aux deux conditions mentionnées devront verser des 
cotisations mais bénéficieront d’une réduction forfaitaire spécifique prise 
en charge par l’État dans des conditions et limites fixées par décret. La 
demande de rachat devra être effectuée auprès de la Caisse nationale 
d’assurance vieillesse, les trimestres rachetés étant reconnus par l’ensemble 
des régimes de retraite y compris complémentaires. 
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L’aide d’État visant à couvrir une partie du rachat de ces trimestres 
devrait s’élever, selon la présentation qui en est faite par le Gouvernement 
dans l’étude d’impact du projet de loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2015, à 2 000 euros par trimestre sur un montant total de 3 300 euros, 
1 300 euros resteraient donc à charge de l’assuré. La présente proposition 
de loi prévoit que ces rachats soient entièrement compensés par l’État. En 
outre, le nombre de trimestres rachetables pourrait être augmenté. 

L’article 3 a pour objet d’attribuer une indemnisation générale aux 
harkis et à leurs enfants, à leurs veuves et leurs orphelins.  

La présente proposition de loi propose de définir une allocation 
forfaitaire d’un montant de 100 000 euros pour les harkis, leurs veuves ou 
leurs orphelins et de 30 000 euros pour leurs enfants, leurs veuves ou leurs 
orphelins, permettant de réparer les préjudices subis. 

L’article 4 prévoit un gage de charges. La charge nouvelle s’appliquant 
partiellement aux organismes de sécurité sociale, le gage les vise 
également. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

La Nation reconnaît la responsabilité de l’État français dans l’abandon 
et le massacre des harkis et leurs familles. La Nation s’engage à réparer les 
préjudices moraux et matériels subis par les harkis qui ont été abandonnés 
et massacrés en Algérie avec leurs familles ou relégués dans des camps de 
fortune en France. 

Article 2 

Par dérogation aux conditions prévues au I de l’article L. 351-14-1 du 
code de la sécurité sociale, les périodes passées entre le 18 mars 1962 et le 
31 décembre 1975 dans les camps militaires de transit et d’hébergement par 
les assurés, alors âgés de seize à vingt et un ans, et enfants des anciens 
harkis, moghaznis et personnels des diverses formations supplétives de 
statut civil de droit local ayant servi en Algérie et fixé leur domicile en 
France, sont prises en compte par le régime général d’assurance vieillesse, 
sous réserve du versement de cotisations prévu au premier alinéa du I du 
même article L. 351-14-1, diminué d’une réduction forfaitaire d’un 
montant équivalent prise en charge par l’État. 

Le nombre de trimestres d’assurance attribués en application du 
présent article est limité aux périodes passées dans les conditions définies 
au premier alinéa, sans que le total des trimestres acquis à ce titre n’excède 
le plafond fixé au premier alinéa du I de l’article L. 351-14-1. 

Article 3 

I. – Une allocation forfaitaire complémentaire de 100 000 euros est 
versée aux anciens harkis, moghaznis et personnels des diverses formations 
supplétives de statut civil de droit local ayant servi en Algérie, qui ont fixé 
leur domicile en France. 

En cas de décès de l’intéressé, l’allocation forfaitaire complémentaire 
est versée au conjoint survivant remplissant les mêmes conditions de 
domicile. Lorsque l’intéressé a contracté plusieurs mariages, l’allocation 

 

 

 

 



– 7 – 

forfaitaire complémentaire est répartie à parts égales entre le conjoint 
survivant et le ou les précédents conjoints sauf s’ils sont divorcés remariés.  

Si l’un des conjoints ou ex-conjoints est décédé ou ne répond pas à ces 
conditions, l’allocation à laquelle il aurait pu prétendre est répartie en parts 
égales entre les enfants nés de son union avec l’intéressé. 

II. – Une allocation forfaitaire complémentaire de 30 000 euros est 
versée aux enfants des anciens harkis, moghaznis et personnels des diverses 
formations supplétives de statut civil de droit local ayant servi en Algérie, 
qui ont fixé leur domicile en France. 

En cas de décès de l’intéressé, l’allocation forfaitaire complémentaire 
est versée au conjoint survivant remplissant les mêmes conditions de 
domicile. Lorsque l’intéressé a contracté plusieurs mariages, l’allocation 
forfaitaire complémentaire est répartie à parts égales entre le conjoint 
survivant et le ou les précédents conjoints sauf s’ils sont divorcés remariés. 

Si l’un des conjoints ou ex-conjoints est décédé ou ne répond pas à ces 
conditions, l’allocation à laquelle il aurait pu prétendre est répartie en parts 
égales entre les enfants nés de son union avec l’intéressé. 

Article 4 

I. – Les charges qui pourraient résulter de l’application de la présente 
loi pour les organismes de sécurité sociale sont compensées à due 
concurrence création d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

II. – Les charges qui pourraient résulter de l’application de la présente 
loi pour l’État sont compensées à due concurrence par la création d’une 
taxe additionnelle au droit mentionné à l’article 403 du code général des 
impôts. 

 

 

 

 

 

 




